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Signé Bénédicte

La loi fédérale sur la prévoyance
professionnelle (LPP) est entrée
en vigueur il y a quarante ans,
en 1985. Quarante ans, c’est un
bel anniversaire, mais c’est sur-
tout un bel âge. Celui où l’on ar-
rive à maturité, où l’on a ac-
quis de l’expérience tout en
étant encore plein de potentiel.
Celui aussi où l’on est parve-
nu, en principe, à une certaine
stabilité émotionnelle qui per-
met de dresser un bilan du che-
min parcouru et de se projeter
vers l’avenir. Le premier acquis
de notre système de deuxième
pilier – de loin le plus remar-
quable – est de nature sociale,
puisqu’il a procuré une sécu-

rité accrue en faveur des sala-
riés et de leur famille. Avant la
LPP, une partie seulement des
travailleurs était au bénéfice
d’une prévoyance profession-
nelle. Depuis 1985, il existe une
couverture minimale obliga-
toire pour tous les salariés dès
un certain revenu, ce qui a for-
tement réduit le risque de pau-
vreté à la retraite. Cette avan-
cée sociale est renforcée par
le fait que la LPP protège aus-
si les proches, en garantissant
des prestations en cas de décès
ou d’invalidité. Le système a par
ailleurs permis de constituer le
plus grand patrimoine collectif
du pays, supérieur à 1200 mil-

liards de francs, et cela consti-
tue son deuxième succès. Ces
capitaux financent les retraites
futures, quoi qu’on entende à
propos de rendements qui ne
seraient plus ce qu’ils étaient.
Ils soutiennent notre économie
car ils sont investis en bonne
partie dans nos entreprises, nos
logements, nos infrastructures.

À côté du progrès social que re-
présente la LPP et de ses heu-
reux effets économiques, on
doit relever un troisième acquis,
à savoir que le principe de la re-
traite par capitalisation est dé-
sormais fortement ancré chez
nous. On entend bien les cri-

tiques que certains ne cessent
d’adresser au deuxième pilier,
son manque de lisibilité pour
les assurés, sa complexité, sans
parler des promesses qui ne se-
raient pas tenues. Grâce aussi à
sa gestion paritaire, l’immense
majorité de nos concitoyens y
est pourtant très attachée, parce
qu’elle a bien compris qu’il
s’agissait tout simplement de
son argent. Les Suissesses et les
Suisses ne sont peut-être pas
tous capables de gloser sur les
finesses d’un système de salaire
différé, mais ils ont parfaite-
ment conscience qu’eux-mêmes
et leur employeur constituent
une épargne qui est là pour leur

sécurité. À 40 ans, on a emma-
gasiné de l’expérience tout en
gardant du potentiel, ce qui
tombe bien puisque c’est l’âge
où l’on peut ressentir le be-
soin de faire le point et d’ajuster
certaines choses. Pour la LPP
– et sans que l’on puisse par-
ler de crise de la quarantaine –
on doit se demander comment
renforcer encore le système et
sa compréhension par le public.

Plusieurs défis devront être re-
levés dans les années à venir.
Celui de la complexité, pour les
assurés, les employeurs et les
institutions qui gèrent le ré-
gime. Celui des revenus mo-

destes et du travail atypique.
Ou encore celui de la pres-
sion croissante qui est exer-
cée sur les actifs et le trans-
fert intergénérationnel qui
en résulte. Il ne s’agit pas là
de questionnements existen-
tiels, mais à quarante ans, il
est encore temps de modi-
fier certaines habitudes pour
se garantir un avenir solide.

Le bel anniversaire de la LPP

Christophe
Reymond
Directeur du Centre
patronal

Et si la Suisse
regardait enfin
ses pauvres?
En Suisse, plus de 1,3million de
personnes vivent sous le seuil de
pauvreté ou juste au-dessus, se-
lon l’Office fédéral de la statis-
tique («24 heures» du 27 no-
vembre). Cela représente près
d’un sixième de la population,
dans un État qui aime se voir
commeunmodèle de réussite
économique. Pendant ce temps,
la Confédération débloque sans
hésiter des sommes colossales
pour l’Ukraine, Gaza, etc. Loin de
nier la détresse réelle des popu-
lations touchées par la guerre,
une question dérangeante s’im-
pose: pourquoi la souffrance à
l’étranger semble-t-elle plus au-
dible, plus «digne», que celle de
nos propres concitoyens? Ce dé-
calage n’est pas qu’une affaire de
chiffres, c’est une affaire de si-
gnal politique. Lemessage en-
voyé est clair: lamisère des autres
est plus «porteuse» que celle
des nôtres. La compassion inter-
nationale offre des photos, des
grandes déclarations, une aura
morale. Les fins demois difficiles
de la classemoyenne, elles, ne
font pas de belles images.On ob-
jectera que la Suisse peut faire les
deux: aider ici et là-bas. En théo-
rie, oui. En pratique, les budgets
sont arbitrés, et ces arbitrages
révèlent nos priorités réelles.
Quand la coopération internatio-
nale voit ses enveloppes renfor-
cées alors que les réformes ambi-
tieuses de lutte contre la pauvre-
té en Suisse se font attendre, il est
difficile de ne pas parler d’angle
mort politique. C’est un plaidoyer
pour qu’on cesse d’oublier ceux
qui vivent dans l’ombre de nos vi-
trines commerciales.Avant de se
rêver en consciencemorale du
monde, la Suisse devrait peut-
être commencer par regarder en
face ces 1,3million de personnes
qui peinent à vivre dignement.
Jean-Pierre Sueur,
Le Mont-sur-Lausanne

Quels prix pour
les médicaments?
L’appel d’unmédecin à la
baisse du prix des génériques
(« 24 heures » du 18 octobre)
manque de vision globale. Le pro-
blème n’est pas tant leur prix trop
élevé en Suisse que leur prix trop
bas ailleurs (sauf aux États-Unis).
La preuve en est simple: lesmé-
dicamentsmanquent régulière-
ment. Les grands hôpitaux em-
ploient des pharmaciens à plein
temps pour les dénicher, par-
fois à l’étranger, et lesmalades

chroniques doivent vivre avec la
crainte d’enmanquer. La firme
française produisant le Dafalgan
a averti que, à la suite des baisses
de prix imposées par les gouver-
nements, la fabrication n’en sera
bientôt plus rentable. Les géné-
riques ne causent qu’un tren-
tième des coûts attribués à l’assu-
rance de base, sept foismoins que
lesmédecins.Dans lesmédias, on
a appris que certains gastroenté-
rologues coûtent 600’000 francs
par an, donc 20millions sur une
carrière de trente-trois ans.Un
des leurs a expliqué lors d’une
émissionTVque c’était dû à la
cherté des appareils. Ces der-
niers ne sont-ils pas rempla-
cés trop souvent?Autre ques-
tion: un nettoyage «complexe»
d’une oreille est facturé plus de
40 francs. Combien de temps est-
il censé durer?Àdeuxminutes
l’oreille après trente secondes
de préparation, cela fait plus de
1000 francs par heure. Plutôt que
d’accentuer la pénurie demédi-
caments en baissant une énième
fois leur prix, ne faudrait-il pas
chercher des économies ailleurs?
Jean-Paul Berrut, Troistorrents

Crèches et Noël:
un triste choix
Je suis attristé que certaines
crèches de notre canton privent
nos petits enfants de la belle his-
toire deNoël parlant de la nais-
sance de Jésus («24 heures» du
4 décembre). Cette histoire fon-
datrice leur permettrait plus tard
demieux comprendre le fonc-
tionnement, l’art et lamusique
de notre culture judéo-chré-
tienne. Ces enfants neméritent
pas cet appauvrissement culturel.
Jacques Chollet, Cossonay

Écrivez-nous

Votre opinion nous intéresse.
Envoyez votre lettre à courrier
deslecteurs@24heures.ch,
ou à 24 heures, av. de la Gare
33, case postale 585, 1001 Lau-
sanne. Le texte doit être concis
(au maximum 1700 signes, es-
paces compris), signé, et com-
porter une adresse postale com-
plète ainsi qu’un numéro de télé-
phone. Il doit réagir à un article
publié dans nos colonnes ou par-
ticiper à un débat d’actualité. La
publication se fait à l’entière dis-
crétion de «24 heures». La rédac-
tion se réserve le droit de choisir
les titres et de réduire les lettres
trop longues. Les lettres ouvertes
ne sont pas acceptées ni les réac-
tions à des articles parus ailleurs
que dans nos colonnes. Les textes
diffamatoires seront écartés.

Courrier des lecteurs

Vaud serait devenu un canton
«d’assistés et de subsidiés» se-
lon un député UDC qui s’expri-
mait lors du débat d’entrée en
matière sur le budget 2026 du
canton. Ce verbiage revanchard
se répand. Il vient de cesmi-
lieux qui ont tant souffert quand
notre canton avait des finances
saines et était capable de trou-
ver des solutions largement sou-
tenues. Croyant leur heure venue,
ils remplacent le compromis dy-
namique par lemépris arrogant.

On insulte donc ces retraités qui
vivent avecmoins de 5000 francs
parmois à deux et qui sans
les subsides devraient payer
1120 francs de primes d’assu-
rancemaladie parmois.Onmé-
prise cettemère de famille qui
élève seule deux enfants et jongle
avec son emploi en EMS, les frais
et les horaires de garde et devrait
payer 800 francs d’assurancema-
ladie parmois, sans les subsides.
Onméprise encore ces parents
de trois enfants dont deux aux
études qui consacrent ensemble
plus de septante heures de tra-

vail pour un revenumédian et qui
sans les subsides devraient payer
plus de 2000 francs de primes
chaquemois. Cemépris déjà ex-
primé cet été dans une étude pa-
tronale fallacieuse sur la politique
sociale vaudoise remet en cause
un compromis soutenu à 87%
par le peuple vaudois. Le plafon-
nement des primes d’assurance
maladie était alors la contre-
partie d’une baisse de l’impôt
sur le bénéfice des entreprises.

Autre temps.Aujourd’hui, une
propagande sournoise remet en
cause cet accord historique en
faisant croire que le plafonne-
ment des primes d’assurancema-
ladie à 10% du revenu coûterait
unmilliard au canton, ce qui se-
rait la cause de ses subits pro-
blèmes financiers.Or ce n’est
pas vrai. D’abord, le canton ne
paie que lamoitié de ce budget,
le reste est financé par la Confé-
dération et les communes. En-
suite, le subside spécifique qui
permet de plafonner les primes
à 10% du revenu des retraités et
des familles représente un coût

brut de 245millions, soit 122mil-
lions à charge du canton ou 1%
environ du budget de l’État. La
plus grande partie du budget
des subsides concerne les béné-
ficiaires des PC et de l’aide so-
ciale et est liée à des obligations
fédérales. En outre, le droit fédé-
ral oblige désormais les cantons
à définir un plafond de douleur
pour les primes. Si 10% du revenu
net pourune primemoyenne ce
n’est pas encore assez pour cer-
tains, ils devront donc de toute
façon répondre à cette question:
quel est le taux supportable?

Pendant la campagne de 2022,
les partis de droite ont promis,
juré, craché que, en aucunema-
nière, ils ne remettraient en cause
le dispositif vaudois des subsides
d’assurance-maladie.Tout in-
dique que cette promesse sera
trahie.Des projets de s’en prendre
aux temps partiels, aux préretrai-
tés, de fixer la prime de référence
à un niveau le plus bas possible,
d’exclure ceux qui ont contrac-
té une assurance complémen-
taire bouillent dans lamarmite.

On attend de voir comment sera
défini, par exemple, le temps
plein d’un indépendant ou ce-
lui d’une personne qui travaille à
l’heure et dont le temps de travail
change chaquemois.On se ré-
jouit de voir avec quelle bureau-
cratie on distinguera les temps
partiels choisis des temps par-
tiels subis, les préretraites for-
cées des préretraites choi-
sies.Tout est bon pour faire une
chose simple. Il s’agit d’augmen-
ter de 250millions supplémen-
taires les primes des retraités et
des familles à revenumodeste et
moyen pour payer la baisse d’im-
pôts voulue par lesmilieux pa-
tronaux, qui profitera essentiel-
lement aux 20% les plus riches
du canton. Tel est le pro-
gramme qu’exprime ce mépris.

Du compromis aumépris

Pierre-Yves
Maillard
Conseiller aux Etats,
président de l’USS
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Renaud Bournoud

Après deux journées houleuses
consacrées aux discussions bud-
gétaires, le Grand Conseil n’a pas
encore entamé le premier dé-
bat sur le budget de fonctionne-
ment de l’État. Mercredi soir, les
députés en étaient encore à fer-
railler sur des décrets et des pro-
jets de loi en amont dudit bud-
get. «Nous savions que ce débat
serait compliqué, note le pré-
sident du Grand Conseil, Sté-
phane Montangero (PS). À ce
stade, je suis quelque peu pré-
occupé par l’avancement de nos
travaux.»

Il y a désormais un doute rai-
sonnable sur le fait que le Grand
Conseil ne puisse pas voter le
budget d’ici à la fin de l’année.
Faute de temps. Certains députés
commencent à s’en agacer pu-
bliquement. Marc-Olivier Buffat
(PLR) déclarait en fin de séance,
mercredi soir: «Au rythme où
vont les choses, d’amendement
en amendement, de motion
d’ordre en motion d’ordre, on
ne va certainement pas arriver
à finir.»

Pas de limitation
du temps de parole
Ce débat foutraque sur le bud-
get s’explique en partie par la loi
sur le Grand Conseil qui cadre
peu l’organisation des discus-
sions. Le parlement vaudois est
l’un des derniers en Suisse ro-
mande à ne pas connaître de
disposition sur la limitation du
temps de parole. Autrement dit,
les 150 députés peuvent interve-
nir quand bon leur semble. Une
invitation aux propos inutiles et
aux attaques ad personam entre
élus. Là, au milieu, il faut encore
composer avec des parlemen-
taires qui s’obstinent à projeter
des graphiques illisibles pour as-
séner leur vérité.

Les députés ont également
le loisir de déposer des amen-
dements à tout moment. Ou
presque. Ainsi, les groupes po-
litiques les découvrent en plein
débat, sans avoir pu en discuter
en amont. Parfois, cela offre un
spectacle confus en plenum.

Les amendements discu-
tés par la Commission des fi-
nances (Cofin) sont, eux, déjà
plus ou moins connus. Ils sont
au nombre de 52, uniquement
sur le budget de fonctionnement.
Huit ont été retenus par desma-
jorités diverses de la Cofin. Les
autres seront probablement re-
déposés en plenum. Les prévi-
sions optimistes tablent sur une
dizaine d’heures de délibération
pour traiter cette masse, en pre-
mier débat.

Des amendements à la pelle
On parle de «premier débat»,
parce que le processus législatif
nécessite un «deuxième débat».
Une spécificité vaudoise. Le pre-
mier doit être confirmé par un
vote au second. Sinon, il faut en
organiser un troisième sur les
points de divergence. Ce dernier
est quasi inévitable puisqu’il est
possible de déposer de nouveaux
amendements lors du deuxième
débat. Vous suivez?

Dans le cas présent, le temps
commence àmanquer. La loi sur
le Grand Conseil stipule que «le
deuxième débat ne peut avoir
lieu avant la séance suivante,

sauf décision contraire prise à
une majorité des trois quarts
présents». Une telle majorité
s’annonce difficile à obtenir vu
l’état actuel du parlement.

Si la loi vaudoise est plutôt
lâche concernant l’organisation
des discussions, en revanche
elle est assez stricte sur l’agen-

da. Les séances du Grand Conseil
se tiennent le mardi, «voire éga-
lement le mercredi» pour l’exa-
men du budget. Le plenum ne
siège pas durant les vacances
scolaires. Il ne reste donc que
quatre jours (les 9, 10, 16 et 17 dé-
cembre) aux députés pour arri-
ver au vote final.

En prime, ces quatre jour-
nées seront tronquées. Mercre-
di matin, le vaudois Guy Parme-
lin doit se faire élire à la prési-
dence du Conseil fédéral. Une
délégation du Conseil d’État de-
vrait se rendre à Berne. Les tra-
vaux sur le budget ne repren-
dront que l’après-midi. Mardi 16

décembre, le débat budgétaire
laissera sa place aux flonflons
dès 17 heures. Les élus orga-
nisent leur traditionnel «Noël
du Grand Conseil».

L’archaïsme du processus
parlementaire vaudois était
moins voyant à l’époque où les
députés se contentaient de quit-

tancer le projet de budget du
gouvernement. Néanmoins, le
Grand Conseil a pris conscience
de ses propres lacunes. Une ré-
forme de l’organisation de ses
travaux a été lancée. Cette ré-
vision ne devrait pas entrer en
vigueur avant la prochaine lé-
gislature.

Vaud: le débat budgétaire joue lamontre
Budget 2026 Les discussions au Grand Conseil sont mal embarquées, tant sur le fond que sur la forme.
Le temps commence à manquer pour aboutir cette année.

Le Grand conseil vaudois, ici le 2 décembre. Mercredi dernier, les députés en étaient encore à ferrailler sur des décrets et des projets de loi en amont du budget. Yvain Genevay

Grève de la fonction publique,
jour 7. Ce mardi, près de cin-
quante écoles vaudoises – au
sens large du terme – seront
à nouveau en grève. Ou à tout
le moins touchées par le large
mouvement de contestation qui
s’est élevé au sein de la fonction
publique en réaction aux coupes
budgétaires imposées par l’État.

Lundi en fin de journée,
les 14 gymnases du canton, de
même que cinq centres de for-
mation postobligatoire et 29 des
93 établissements scolaires du
secteur obligatoire avaient an-
noncé au SSPVaud (Syndicat des
services publics) leur participa-
tion à cette nouvelle journée de
revendications.

Trois semaines après le pre-
mier débrayage, la grogne des
enseignants ne s’atténue donc
pas. «Je m’attendais à un léger
affaiblissement du mouvement,
mais c’est l’inverse qui se pro-
duit. Onme dit qu’il n’y a jamais
eu une telle mobilisation dans le
canton», témoigne Valérie*, en-
seignante dans un gymnase.

Lemouvement est même sui-
vi par une majorité des profs de
gymnase. Ce n’est pas forcément
le cas des autres écoles touchées,
mais: «On peut se réjouir de la
participation enregistrée au ni-

veau de la scolarité obligatoire»,
note Isabelle Smekens, secrétaire
syndicale pour le secteur de la
formation auprès du SSP Vaud.

Manifestement, «lemépris du
pouvoir exécutif qui refuse de
nous parler» semble avoir en-
core resserré les rangs des en-
seignants. La trêve de fin d’an-
née ne paraît pas vraiment être
à l’ordre du jour. «Il est impor-
tant de faire pression mainte-
nant, car au niveau du calendrier
du Grand Conseil, les débats ont
lieu en ce moment. C’est pour-
quoi nous avons voté la grève re-

conductible cette semaine.Nous
entendons exercer une pression
maximale sur le Conseil d’État,
notamment avec la grande ma-
nifestation de mardi», explique
Valérie.

Au premier rang des per-
sonnes subissant les consé-
quences de ces grèves, les élèves
n’en font-ils pas au final les frais?
«Certes, lemouvement nécessite
d’aménager le programme,mais
en tant que professionnels, nous
faisons de notre mieux pour
que les objectifs d’apprentissage
soient préservés», répond-elle.

Et eux, qu’en pensent-ils?
«24 heures» a posé la question à
plusieurs d’entre eux, aux abords
du Gymnase d’Yverdon. Un pre-
mier constat s’impose: dans leur
grande majorité, ils semblent
comprendre la réaction des profs
et pas seulement pour les congés
que cela engendre. Certains af-
firment même qu’ils seraient
plus fermes dans la manière.
«Ils ne devraient pas prévenir
avant d’agir», note ainsi An-
toine*, 16 ans.

Soumis à un droit de réserve,
les enseignants sont en principe
restés très sommaires quant à
leurs motivations. Mais le mes-
sage a visiblement été reçu 5 sur
5. «Je les soutiens. Et encore da-
vantage si moins de moyens fi-
nanciers veut au final dire une
moins bonne qualité d’ensei-
gnement», relève Nicolas*, 16
ans lui aussi.

Fille d’une enseignante en pri-
maire, Mélissa n’en pense pas
moins et ira même manifester
avec elle à Lausanne. «Quelques
jours sans cours, ce n’est rien en
regard du niveau de formation
qui est menacé par ces coupes.»

Il n’empêche que les gym-
nasiens ne peuvent totalement
faire abstraction de l’impact sur
leur apprentissage de ces heures

de cours qui tombent. «Pour le
moment, on rigole. Mais on n’a
pas d’examen en juin. Et peut-
être qu’on fera la grimace quand
viendra le moment de rattraper
ce qu’on a manqué», relèvent
ainsi Elisha et Luana, élèves de
1re année.

Sur ce point, Valérie se veut
rassurante, mettant en avant
l’engagement professionnel des
profs à l’égard des élèves. «Et je
leur dis aussi que pour l’heure, le
nombre de périodes grevées ne
porte pas trop à conséquence.»
Un avis que ne partage pas vrai-
ment Charlotte*. «Par rapport
à d’autres classes, on constate
un vrai décalage dans certaines
branches.»

Et l’inquiétude est d’autant
plus forte pour les élèves de gym-
nase qui seront en examen l’été
prochain. «La grève, on la subit,
parce qu’on n’a rien demandé»,
lancent ainsi Ksanet et Christi-
na, 18 ans. «Heureusement que
certains grévistes nous donnent
les cours sans être payés pour
que nous ne soyons pas pénali-
sés…», conclut Marie, leur cama-
rade de 3e année.

Frédéric Ravussin

*Prénoms d’emprunt

Les gymnasiens comprennent la grève, mais s’inquiètent pour la suite

Élèves de 3e année, Christina, Ksanet, Joanna et Marie redoutent des
conséquences sur leur dernière année d’étude au Gymnase d’Yverdon.
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